
 
AGREMENT 2018-2022 – STANDARDS PAR MATERIAUX 

 

 

 
Matériaux Standards  
Acier issu de la collecte séparée 

Déchets d’emballages ménagers en acier, pressé en paquets ou en 
balles, présentant une teneur en métal magnétique minimale de 88 %, et 
contenant 5 % d’humidité au maximum. 

 

issu des mâchefers des UIOM 
Déchets d’emballages ménagers en acier, extraits par séparateur 
magnétique des mâchefers des UIOM, en vrac, présentant une teneur en 
métal magnétique valorisable minimale de 55 %, et contenant 10 % 
d’humidité au maximum. 

 

issu d’une unité de traitement d’un flux d’OMR 
Déchets d’emballages en acier, double broyé et trié magnétiquement, en 
vrac, et présentant une teneur en métal magnétique minimale de 88 %, et 
contenant 5 % d’humidité au maximum. 

 

Aluminium issu de la collecte séparée 
Déchets d’emballages ménagers en aluminium, mis en balles, présentant 
une teneur en aluminium minimale de 45 %, de teneur en polymères 
maximale de 5 %, et contenant 10 % d’humidité au maximum 

 

issu des mâchefers des UIOM 
déchets d’emballages ménagers en aluminium, extraits par courant de 
Foucault des mâchefers des UIOM, en vrac, présentant une teneur 
aluminium minimale de 45 %, de teneur en fer maximale de 2 %, et 
contenant 5 % d’humidité au maximum. 

 

issu d’une unité de traitement d’un flux d’OMR 
déchets d’emballages en aluminium, mis en balles, présentant une teneur 
en aluminium minimale de 45 %, de teneur en polymères maximale de 5 
%, et contenant 10 % d’humidité au maximum. 

 

Papier / Carton Papier-carton non complexés issu de la collecte séparée 
et/ou de la déchèterie ;  
déchets d’emballages ménagers en papier-carton non complexés, mis en 
balles, contenant 12 % d’humidité au maximum, triés le cas échéant en 2 
flux, présentant dans le cas du premier flux une teneur en emballage 
papier-carton non complexé minimale de 95 %, et présentant dans le cas 
d’un second flux supplémentaire éventuel, une teneur en carton ondulé 
minimale de 95 %. 
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Papier-carton complexé issu de la collecte séparée 
déchets d’emballages ménagers en papier-carton complexé, mis en 
balles, présentant une teneur en emballage ménager en papier-carton 
complexé minimale de 95 %, et contenant 12 % d’humidité au maximum. 

 

Papier-carton en mélange à trier 
déchets d’emballages ménagers en papier-carton mélangés à d’autres 
catégories de déchets en papier-carton et contenant 10 % d’humidité au 
maximum et une teneur en emballages papier-carton et en papiers 
graphiques de 95 % au minimum. 
NB : Pour ce standard, le certificat de recyclage distinguera la part des 
tonnages à soutenir sur la base d’une équivalence avec le standard « 
papier carton non complexé issu de la collecte séparée et/ou de la 
déchèterie ».  

 

Plastiques – collectivités 
sans extensions de 
consignes 

Pour les collectivités hors extensions des consignes de 
tri :  
déchets d’emballages ménagers en plastique, issus de la collecte 
séparée, triés en trois flux (Flux 1 : « PEhd + PP » : bouteilles et flacons 
en PEhd et en PP incluant les pots à col large ; Flux 2 : « PET clair » : 
bouteilles et flacons en PET transparent incolore ou bleuté clair ; Flux 3 : 
« PET foncé » : bouteilles et flacons en PET autres que ceux entrant 
dans la définition du flux 2), quelle que soit leur taille, vidés de leur 
contenu, conditionnés sous forme de balles, et dont la teneur en 
bouteilles et flacons ménagers pour chacun des flux concernés est de 98 
% au minimum. 

 



 
 

Plastiques – collectivités en 
extensions de consignes de 
tri (tri en une seule étape) 

Pour les collectivités ayant conclu un contrat avec le 
titulaire dans le cadre de l’extension des consignes de tri et 
qui prévoient un tri des plastiques en une seule étape : flux 
de films, flux PET clair, flux PET foncé, flux PE/PP ou 
PE/PP/PS 
déchets d’emballages ménagers en plastique, issus de la collecte séparée, 
triés en au moins quatre flux, quelle que soit leur taille, vidés de leur 
contenu, conditionnés sous forme de balles : 
- Flux 1 : flux de films : Déchets d’emballages ménagers souples en PE avec 
une teneur minimale de 95 % de films et sacs PE ; 
- Flux 2 :  flux PET clair : Bouteilles et flacons en PET clair présentant une 
teneur minimale de 98 % en bouteilles et flacons, avec, en option, la 
possibilité d’élargir le flux aux barquettes PET clair monocouches sans 
opercules ; 
- Flux 3 : flux PET foncé : Bouteilles et flacons en PET foncé présentant une 
teneur minimale de 98 % en bouteilles et flacons, avec, en option, la 
possibilité d’élargir le flux aux barquettes PET foncé monocouches sans 
opercules ; 
- Flux 4 : flux PEHDPP et PS : Déchets d’emballages ménagers rigides en 
PEHD, PP, triés en un ou plusieurs flux, présentant une teneur minimale de 
98 % avec une tolérance  à 95 % en emballages ménagers rigides avec, en 
option, la possibilité d’élargir le flux aux déchets d’emballages ménagers 
rigides en PS, et 95 % lorsque les emballages en PEHD/PP/PS sont triés en 
un seul flux. 

 

Plastiques – collectivités en 
extensions de consignes de 
tri (tri simplifié) 

Pour les collectivités ayant conclu un contrat avec le 
titulaire dans le cadre de l’extension des consignes de tri et 
qui prévoient un tri simplifié des plastiques suivi d’une 
deuxième étape de surtri :  
déchets d’emballages ménagers en plastique, issus de la collecte séparée, 
triés en deux flux, quelle que soit leur taille, vidés de leur contenu, 
conditionnés sous forme de balles : 
- Flux 1 : flux de films : déchets d’emballages ménagers souples en PE avec 
une teneur minimale de 95 % de films et sacs PE ; 
- Flux 2 : flux rigides à trier : Déchets d’emballages ménagers rigides tous 
types de plastiques confondus (PET clair, foncé, PEHD, PP, PS, PVC, 
complexes …) présentant une teneur minimale de 95 % d’emballages 
plastiques rigides, avec une tolérance (telle que définie au point VI.1.b.(iii)) à 
90 %.  
NB : Pour ce standard, le certificat de recyclage distinguera la part des 
tonnages à soutenir sur la base d’une équivalence avec les flux PET clair, 
flux PET foncé et flux PEHD, PP et PS du standard plastique. 

 

Verre En mélange 
déchets d’emballages ménagers en verre, sans tri par couleur et en vrac 
issu de la collecte séparée et dont la teneur en verre globale est de 98 % au 
minimum. 

 

 
 

Standard optionnel :   
Papier / Carton Papiers cartons mêlés triés 

Déchets d’emballages ménagers en papier-carton (emballages papier-carton 

non complexés) mêlés à d’autres catégories de déchets en papier-carton, 

contenant 10 % d’humidité au maximum et une teneur en emballages 

papier-carton et en papiers graphiques de 97,5 % au minimum.  

 

NB : Le certificat de recyclage. émis par le repreneur doit prévoir une 

définition des caractéristiques en cohérence avec les sortes de la norme 

EN643 et d’une identification de la part des tonnages à soutenir sur la base 

d’une équivalence avec le standard “papier-carton non complexé issu de la 

collecte séparée et/ou de la déchèterie “. 

 

 

 


